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161. 2 MARS 1846.11
Loi qui réunit au ler

ritoire de la ville de Charleroy, une partie

de la commune de Marcinelle (1 ) , (Monit, du

5 mars 1845.)

-

Léopold, etc. Les chambres ont adopté et nous

sanctionnons ce qui suit :

Article unique . La partie du territoire de la

commune de Marcinelle, province de Hainaut,

indiquée au plan ci-joint par un liséré vert , est

réunie au territoire de la ville de Charleroy.

Promulguons la présente loi , ordonnons qu'elle

soit revêtue du sceau de l'État et publiée par la

du voie Moniteur.

Contre-signé par le ministre de l'intérieur,

M. S. Van de Weyer.

-162. 2 MARS 1846.
Arrêté

royal
qui dé

clare
applicables

à la commune
d'Herinnes

les lois et les règlements

sur la police
du

roulage
. (Monit

. du 7 mars 1846.
) .

――

Léopold, etc. Vu la délibération du conseil

communal d'Hériones , province de Hainaut , en

date du 21 avril 1845 , tendant à ce que les lois

et les règlements concernant la police du rou

lage sur les grandes routes, en temps de dégel,

soient déclarés applicables à la partie du chemin

pavé de Tournay à Audenarde, traversant la

commune d'Hérinnes ;

Vu les certificats constatant l'accomplissement

des formalités prescrites par notre arrêté du

26 juillet 1832, dans les communes de Celles,

Estaimbourg , Evregnies, Pecq, Pottes, Saint

Léger, Marcoing et Hérinnes ;

Vu les délibérations des conseils communaux,

favorables à la demande ;

Vu l'avis, également favorable, de la députa

tion permanente du conseil provincial, en date

du 2 février 1846, nº 11218 ;

Vu la loi du 24 mars 1838 ;

Sur la proposition de notre ministre de l'inté

rieur,

Nous avons arrêté et arrêtons :

Art. 1er. Les lois et les règlements concernant

la police du roulage sur les grandes routes, en

temps de dégel, sont déclarés applicables à la

(1) Présentation à la chambre des représentants,

le 22 novembre 1845. (Documents, p. 134.)

Rapport par M. Orban, le 19janvier 1846. (Docu

ments; p . 457. ) Adoption , le 3 février, à l'unanimité

des 61 membres présents.
"

Papport au sénat par M. le baron de Mooreghem,

le 13 février 1846. Adoption, le 16 février à

l'unanimité des 32 membres présents.

partie du chemin pavé de Tournay à Audenarde,

située sur le territoire d'Hérinnes .

Art. 2. Notre ministre de l'intérieur (M. S. Van

de Weyer) est chargé de l'exécution du présent

arrêté.

M

-
163. — 3 MARS 1846. — État dressé par le

ministre del'intérieur (M. S.Van de Weyer),

en exécution de l'article 4 de la loi du

31juillet et de l'arrêté royal du 7 août

1834, et indiquant le prix moyen du fro

ment et du seigle pendant la semaine du

lundi 23 au samedi 28 février 1846. (Monit.

du 4 mars 1846. )

MARCHÉS

RÉGULATEURS .

Anvers,

Arlon ,

Bruges ,

Bruxelles,

Gand ,

Hasselt,

Liége ,

Louvain,

Mons ,

Namur,

Totaux.

Prix moyen

FROMENT.

Quant. Prix Quant. Prix

vend. moyen. vend. moyen .
Fr. C.

70 24 07

490,26 25

694 24 74

2,459 22 93

503 22 94

200,26 90

2,475 24 27

1,200 25 96

4,050 23 64

195 24 81

12,334

......... 24 06

SEIGLE.

Fr. C.

78 18 92

180 18 75

231 17 84

110 18 77

308 17 87

1,590 19 60

780 19 18

260 20 61

825 16 15

77 19 36

4,439

18 66

164. 4 MARS 1846.- Loi relative aux entre

pôts de commerce (2) . (Monit. du 5 mars

1846.)

Léopold, etc. Les chambres ont adopté et nous

sanctionnons ce qui suit :

CHAPITRE PREMIER.

DES ENTREPOTS EN GÉNÉRAL.

SECTIONPREMIÈRE. —Définition et classification

des entrepôts.

-

Art. 1er, § 1er. L'entrepôt est un lieu de dépôt

de marchandises, assimilé au territoire étranger

(2) Présentation à la chambre des représentants,

le9 novembre 1844.-Rapport parM Desmaisières,

le 18 avril 1845. - Discusions les 4 , 5, 6 , 8 , 9, 10,

11 et 12 décembre 1845. Adoption, le 15 par

45 voix contre 7.

Rapport au sénat par M. le baron Delalfaille , le

23 février 1846. (Docum . , p . 277 . ; -Discussion , les

24 et 25 fév. - Adoption , le 25 par 24 voix contre3.
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sous le rapport de la redevabilité des droits de

l'État.

§2. Le régime établi par la présente loi et par

les lois en vigueur concernant l'importation ,

l'exportation et le transit , est applicable à toutes

les expéditions de marchandises par entrepôt.

Art. 2. Il y a quatre espèces d'entrepôt :

L'entrepôt franc ;

L'entrepôt public ;

L'entrepôt particulier ;

L'entrepôt fictif.

Art. 3 , § 1er. L'entrepôt franc est une enceinte

complétement isolée , renfermant un ou plusieurs

bassins de chargement et de déchargement, ainsi

que des magasins pour le dépôt des marchandises.

§2. L'administration désigne les issues qui

seules peuvent donner accès dans l'enceinte de

l'entrepôt franc, dont elle a la garde et où elle

exerce sa surveillance avec le concours de la

commission créée par l'art. 31.

Art. 4. L'entrepôt public est un bâtiment ser

vant au dépôt des marchandises . Il est confié ex

clusivement à la garde de l'administration .

Art. 5. L'entrepôt particulier est un magasin

désigné par les intéressés et agréé par l'adminis

tration pour servir au dépôt des marchandises

spécialement admises à jouir de la faveur de cet

entrepôt. Il est fermé à deux clefs, dont l'une est

confiée à l'entrepositaire et l'autre à l'adminis

tration.

(1) M. Osy : « Avant de présenter un amende

ment à l'art . 9, je voudrais savoir pourquoi le gou

vernement se réserve la faculté d'accorder l'entre

pôt fictif pour les graines, les cuirs et les fruits.

Si le gouvernement a réellement l'intention d'user

de cette faculté, pourquoi la loi ne dit-elle pas :

Il est accordé au lieu de le gouvernement pourra

accorder? Ce serait beaucoup plus simple et beau

coup plus clair . »

M. le ministre des finances : « Les observations

de l'honorable membre et l'amendement qu'il an

nonce tendent à substituer à une faculté pour le

gouvernement , un droit existant par la force de la

loi. L'entrepôt serait dès à présent et dans toutes

les hypothèses accordé pour trois articles, en vertu

de la loi-même . Je ferai d'abord remarquer que ,

lorsque cette proposition a été faite par la section

centrale, c'était , si mes souvenirs sont fidèles , le

maximum des vœux du commerce. Il demandait

que le gouvernement eût la faculté d'accorder ces

entrepôts. Si l'on veut éviter tout inconvénient, il

faut laisser au gouvernement une simple faculté .

Par l'interprétation qu'il a donnée aux dispositions

favorables au commerce , le gouvernement a

montré qu'il comprend ses véritables intérêts ,

quand il n'y a pas d'autres intérêts qui s'y oppo

sent. Mais il y aurait des dangers à imposer cette

obligation au gouvernement dans toutes les hypo

thèses possibles . Il suffit que le commerce ait la

garantie que le gouvernement pourra accorder

Art. 6. L'entrepôt fictif est un magasin dé

signé par les intéressés et agréé par l'administra

tion pour servir au dépôt des marchandises spé

cialement admises à jouir de la faveur de cet

entrepôt. L'entrepositaire en a la garde exclusive

et doit fournir caution pour les droits .

Admission en entrepôt.

Art. 7. Sauf les exceptions établies par la loi ,

les marchandises de toute espèce peuvent être

déposées dans les entrepôts francs et publics.

Art.8. L'entrepôt particulier n'est concédé que

pour les vins, les eaux-de-vie étrangères et les

marchandises de douanes non soumises à des

droits différentiels, qui seront désignées par le

gouvernement.

Art. 9. L'entrepôt fictif n'est consenti que pour

le sucre et pour les marchandises de douanes

autres que les manufactures, et non soumises à

des droits différentiels qui seront désignées par

le gouvernement.

SECTION II. -

Toutefois, le gouvernement pourra accorder (1)

l'entrepôt fictif pour les graines oléagineuses, les

cuirs et les fruits, à la condition que les locaux

désignés permettent un arrimage des marchan

dises de nature à éviter toute confusion.

Art. 10 , § 1er. Les poudres à tirer (2) ne peu

vent jamais être entreposées.

§ 2. Les armes et les munitions de guerre ne

l'entrepôt fictif dans les cas dont il s'agit, pour

qu'on soit certain qu'il le fera, et qu'il ne retirera

l'autorisation que par des motifs sérieux .

» Ce n'est pas à plaisir (l'honorable membre le

sait bien) que le gouvernement refuse des faci

lités au commerce ; c'est lorsqu'il y a impossibilité

de faire autrement, lorsqu'il y a des motifs de

fait. Mais il faut , lorsque ces motifs existent, que

le gouvernement puisse retirer l'autorisation , »

M. Osy « M. le ministre des finances vient de

dire que, quand la proposition a été faite, les

vœux du commerce n'allaient pas plus loin. Cela

est vrai. Mais depuis nous avons vu ce que fait

l'administration des douanes avec les mots élasti

ques. Au reste, d'après la déclaration de M. le mi

nistre des finances qu'il accordera l'entrepôt, et

qu'il ne le retirera que dans des circonstances

graves, je ne présenterai pas d'amendement. Cette

déclaration, qui sera consignée au Moniteur, me

suffit . »

(2 ) M. de Corswarem : « Ne conviendrait-il pas

d'ajouter au premier paragraphe de cet article les

mots et autres préparations julminantes ? »
M. le ministre des finances ; « C'est inutile ; ces

préparations sont exclues des entrepôts par ces

mots les marchandises insalubres ou dont le voi

sinage peut nuire à d'autres qui se trouvent au

troisième paragraphe ; il n'y a pas de marchan

dises plus nuisibles à d'autres que celles qui peu

vent y mettre le feu. »
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peuvent être introduites dans les entrepôts ni en

sortir sans une autorisation expresse du gouver

nement.

$ 3. Les animaux vivants , les marchandises

insalubres ou dont le voisinage peut nuire à

d'autres, ne sont pas admis dans les entrepôts

francs et publics .

-
·Placement et manipulation des

marchandises.

Art. 13. Les marchandises déposées dans les

entrepôts francs (1) et publics sont arrimées avec

soin et classées séparément , selon leur prove

nance et les conditions du pavillon sous lequel

elles sont importées. Les entrepositaires veillent

à ce que des étiquettes , dont le modèle sera ar

rêté par l'administration , soient placées et con

servées à cet effet.

Art. 11 , § 1er. Pour être admises dans les en

trepôts , les marchandises doivent être saines et

de qualité marchande. Toutefois , celles qui sont

avariées en route peuvent également être entre

posées sous condition que l'avarie soit constatée

à chaque déclaration en détail ; la déduction con

sentie par l'art. 126 de la loi générale du 26 août

1822 (Journal officiel , no 38 ) est calculée

d'après le degré d'avarie existant au moment de

la mise en consommation.
Art. 15. Le gouvernement arrêtera un règle

ment pour le chargement et le déchargement, le
§ 2. Les marchandises avariées ne sont ad placement, le triage, la levée d'échantillons et le

mises dans les entrepôts fictifs que sous condi

tion de n'en sortir que pour la consommation ;

la déduction ne peut jamais être supérieure à

celle acquise à l'entrée dans cet entrepôt.

changement d'emballage des marchandises.

Ce règlement interdira l'étalage des marchan

dises manufacturées (2) .

Art. 12. En cas d'encombrement dans un en

trepôt franc ou public, les intéressés peuvent di

riger leurs marchandises vers une succursale dé

signée par l'autorité communale et agréée par

l'administration.

SECTION III.

(1) La discussion sur les entrepôts francs a oc

cupé les séances de la chambre des représentants

des 5, 6, 8, 9 et 10 décembre 1845. Les limites et

la nature de notre ouvrage ne nous permettant pas

de la reproduire même à l'aide d'une analyse qui

ne pourrait jamais être qu'incomplète, nous ne

pouvons que renvoyer le lecteur au Moniteur.

(2) M. le ministre des finances : « Je n'ajouterai

qu'un mot, quant à la définition de l'étalage ; je

nie réfère à la signification que l'expression éta

lage a dans toutes les lois, et notamment dans la

loi relative au colportage . D'après cette loi , étaler

veut dire avoir une montre permanente pour la

vente. J'ai déjà fait remarquer que les opérations

relatives à l'ouverture ou à la division des colis ,

et celles qui ont pour objet de montrer la mar

chandise pour les ventes en gros ne sont pas in

terdites par la disposition proposée . Là est la vé

ritable garantie du commerce, la seule qu'il puisse

exiger. »

M. Rogier : « Je prends acte des dernières pa

roles de M. le ministre des finances ; il en résulte

Art. 14, § 1er. Les marchandises déposées dans

les entrepôts publics peuvent être changées d'em

ballage, triées , assorties, sous condition de faire

constater la nouvelle tare . Toutefois, on ne peut

mélanger des marchandises de même espèce sou

mises à des droits différents .

$ 2 . Les changements d'emballage dans les en

trepôts particuliers et fictifs pourront , dans cer

tains cas , être effectués aux mêmes conditions ,

avec l'autorisation de l'employé supérieur dans

l'arrondissement.

Art. 16. Les entrepositaires sont tenus de veil

ler à la bonne conservation de leurs marchan

En pareil cas, la déclaration en détail et la vé- dises. A défaut par eux d'y donner les soins

rification ont toujours lieu.
nécessaires, après en avoir été requis par l'entre

poseur , ils sont contraints de leur donner une

autre destination .

SECTION IV . Conservation des marchan

dises.

-

Art. 17. L'administration n'est responsable ,

sous aucun rapport , des marchandises entrepo

sées , à moins qu'elles ne soient endommagées ou

perdues par suite de la négligence reconnue de

ses agents.

que la montre des marchandises ne se trouve pas

interdite ; que la marchandise, dans les entrepôts

francs, pourra être montrée aux acheteurs . Je

crois ne pas être trop exigeant en demandant que

la marchandise à vendre puisse être montrée.

Voilà sur quoij'insiste ; nous ne pouvons pas rester

dans le vague à cet égard .

Nous savons jusqu'où certains scrupules, cer

taines frayeurs sont poussées, et nous ne voulons

pas que, dans l'application , le règlement même

détruise les principes libéraux introduits dans la

loi même. S'il est bien entendu que dans l'entrepôt

franc les pièces de marchandises pourront être

montrées et non pas étalées d'une manière perma

nente, comme dans les magasins de la rue de la

Madeleine, par exemple, s'il est bien entendu que

la marchandise pourra être montrée aux acqué

reurs , aux armateurs , je me contenterai de cette

interprétation et j'espère qu'on ne fera pas passer

une interprétation contraire dans le règlement.

(Séance du 11 décembre 1845.)

•
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SECTION. V. Mouvement des mauchandises .-

Art. 18 , § 1er. Les mouvements autorisés pour

l'entrée et la sortie des entrepôts , sont :

a. L'importation directe par mer;

b. L'importation par les chemins de fer de

l'État reliés à l'entrepôt;

c. L'importation par toute autre voie ;

d. Le transfert d'un entrepôt sur un autre en

trepôt ;

e. La réexportation ;

f. Le transit libre ;

g. Le transit ordinaire;

h. La mise en consommation .

§ 2. La réexportation s'entend de la sortie par

mer et par le port même de l'importation , des

marchandises déposées dans un entrepôt franc,

Le libre transit par entrepôt s'entend de l'ex

portation par la voie ferrée des marchandises ad

mises à jouir de cette faveur , déposées dans un

entrepôt franc ou public , sans distinction des

voies suivies pour y arriver.

En pareil cas, il ne peut être renoncé au transit

ailleurs qu'à l'entrepôt même ou au dernier

bureau de sortie .

Le transit ordinaire par entrepôt s'entend de

l'exportationdes marchandises déposées momen

tanément dans un entrepôt particulier ou fictif ,

sans distinction des voies suivies pour y arriver

ou pour en sortir , ou expédiées d'un entrepôt

franc ou public par une voie autre que le chemin

de fer de l'État.

§3. Les entrées et les sorties par les eaux in

térieures de la Hollande sont assimilées à celles

qui s'effectuent par mer.

Art. 19, § 1er. Ces mouvements peuvent s'opé

rer pour toutes quantités , sauf les exceptions

consacrées par les lois spéciales sur les accises et

par la loi générale du 26 août 1822.

$ 2. Le gouvernement est autorisé à fixer pour

les marchandises de douanes un minimum pou

vant entrer dans les entrepôts .

Il arrêtera un minimum pour la sortie des

marchandises destinées à la consommation. Ce

minimum , quant aux entrepôts francs , ne sera

pas inférieur à

20 kilogrammes ( poids net ) pour les tissus de

soie,

50 kilogrammes ( poids net ) pour les fils et

tissus de coton , de lin , de chanvre et d'étoupe ,

100 kilogrammes (poids net) pour les fils et

tissus de laine.

Le minimum ne s'applique pas aux soldes de

compte d'entrepôt.

Art. 20. Les marchandises déposées dans les

entrepôts francs et publics , peuvent être tran

scrites au nom d'un tiers conformément aux lois

en vigueur.

La transcription sera faite par l'entreposeur

sur la simple déclaration et acceptation des

parties.

Art. 21. Les déclarations faites au receveur des

douanes pour obtenir des documents de sortie

d'entrepôt sont soumises au visa préalable de

l'entreposeur, qui vise également ces documents

avant l'enlèvement des marchandises.

SECTION VI. Droits de magasin.

Art. 22. Les entrepositaires acquittent un droit

de magasin pour les marchandises déposées dans

les entrepôts francs et publics. Le gouvernement

fixera le maximum de ce droit et réglera le mode

de perception.

Art. 23 , § 1er. A défaut par les entrepositaires

d'acquitter ces droits ou de se conformer aux dis

positions de l'art. 16 , ils cessent de jouir de la

faveur de l'entrepôt , et il est disposé des mar

chandises conformément au chapitre xi de la

loi générale du 26 août 1822 (Journal officiel,

no 38).

$ 2. Les droits de magasin sont prélevés par

immédiateprivilége sur le produit de la vente ,

ment après les frais et les droits privilégiés par

l'art. 113 de la même loi .

Art. 24. Le produit net des droits de magasin

est versé dans la caisse de l'État , ou de la com

mune propriétaire du local .

Art. 25. Les marchandises déposées au nom de

l'administration sont exemptes des droits de

magasin .
"

SECTION Ire.

CHAPITRE II.

ENTREPÔTS FRANCS,

-
Attributions des entrepôts

francs.

Art. 26. Il sera créé quatre entrepôts francs ,

à savoir à Anvers , à Bruges , à Gand et à Os

tende.

Art. 27. § 1er. L'entrepôt franc reçoit les mar

chandises importées directement par mer ou par

le chemin de fer de l'État.

$ 2. Elles sont enlevées :

a. Pour la réexportation ;

b. Pour le libre transit;

c. Pour le transit ordinaire ;

d. Pour le transfert sur un entrepôt public ,

particulier ou fictif;

e. Pour la consommation.

SECTION II . - Formalités de douanes à

l'entrée de l'entrepôt franc.

Art. 28 , § 1er. A l'importation par mer , les

capitaines de navires font , au premier bureau
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d'entrée , une déclaration générale , en confor

mité de la loi du 26 août 1822 (Journal officiel,

no 38).

La déclaration en détail , prescrite par l'arti

cle 118 de ladite loi est remplacée par un double

du manifeste ou des connaissements portant les

mêmes indications et les mêmes signatures que

les originaux.

$ 2 . A l'importation par le chemin de fer de

l'État , un double des lettres de voiture ou des

feuilles de chargement , portant également les

mêmes signatures que les originaux , est remis au

receveur du premier bureau d'entrée et remplace

la déclaration détaillée .

Les lettres de voiture ou les feuilles de char

gement mentionnent les marques , les numéros

des colis, le poids brut ou la mesure et l'espèce

des marchandises.

Art. 29. Les navires et les waggons déclarés

sur l'entrepôt franc , dùment plombés et con

voyés , sont introduits immédiatement dans l'en

ceinte , sans qu'aucune partie du chargement

puisse jusque-là recevoir une autre destination .

Aucune des autres formalités de douanes n'est

imposée ; mais l'administration peut , en cas de

soupçon de fraude, prescrire la vérification des

marchandises.

Art. 30. Les navires (1 ) en charge pour l'ex

portation , sont admis dans l'entrepôt franc ,

pour y prendre une cargaison totale ou par

tielle . Lorsque ces navires contiennent déjà une

partie de leur chargement, les formalités à rem

plir au dernier bureau le sont à l'entrée dans

l'enceinte ,

Les mêmes formalités seront remplies avant

l'admission dans l'enceinte de l'entrepôt franc ,

de produits belges déclarés à l'exportation .

SECTION III . —· Administration intérieure

de l'entrepôt franc.

Art. 31 , § 1er. Le gouvernement nommera une

commission chargée de participer à la surveil

lance de l'entrepôt franc . Elle sera composée de

deux membres de la chambrede commerce, d'un

membre de l'autorité communale et de deux

fonctionnaires de l'administration des douanes,

2. Les attributions de cette commission se

ront déterminées par arrêté royal .

(1)L'article primitifportait les navires de mer;

M. le ministre des finances proposa à la séance du

12 déc. , la suppression des mots de mer : « Si ces

mots étaient maintenus dit-il , il en résulterait que

les navires destinés à la navigation des eaux inté

rieures seraient exclus du bénéfice de cet article ;

celle restriction est inutile et elle entraverait

l'usage de l'entrepôt. La disposition a pour but,

Art. 32. Un ou plusieurs officiers de police

judiciaire seront attachés à chaque entrepôt

franc , à l'effet de constater les crimes, délits ou

contraventions aux lois d'ordre public qui se

raient commis dans l'enceinte .

Ils pourront être choisis parmi les agents des

douanes .

Le titre II de la loi du 15 avril 1843 (Bulletin

officiel, nº 198) leur est applicable .

Formalités de douane à la

sortie de l'entrepôt franc.

SECTION IV. -

Art. 33 , § 1er. A la réexportation par mer, les

capitaines de navires font à l'entreposeur une

déclaration générale de leur chargement , en se

conformant au paragraphe premier de l'ar

ticle 28.

S 2. A la sortie par le chemin de fer , un

double des lettres de voiture est remis à l'entre

poseur,

$ 3. Les waggons déclarés à la sortie ne peu

yent contenir des marchandises ayant une autre

destination . Ils sont , de même que les navires ,

dûment plombés et convoyés .

$4 . Aucune des autres formalités de douanes

n'est imposée ; toutefois , si l'administration doute

de l'exactitude de la déclaration , elle a la faculté

de vérifier les marchandises.

Art. 34, § 1er. Sont déclarées en détail à la

sortie de l'entrepôt franc , les marchandises des

tinées :

a. Pour la consommation ;

b. Pour le transit ordinaire;

c. Pour un entrepôt public , particulier ou

fictif.

§ 2. Sauf les exceptions spécialement autori

sées par le gouvernement dans des cas très-par

ticuliers , ces marchandises sont introduitęs im

médiatement dans un local séparé , communi

quant directement avec l'enceinte. Elles y sont

soumises à une vérification intégrale , et , en

outre , à toutes les formalités de douanes pres

crites pour l'importation , l'exportation ou le

transit.

$ 3. Toutefois , la vérification n'a pas lieu

quand le transfert sur un entrepôt public sera

effectué dans les conditions prévues par l'art . 37,

S 1er .

ajouta-t-il , de favoriser l'exportation des produits

belges . Ainsi un navire qui aura chargé en dehors

de l'entrepôt des produits belges pourra entrer

dans l'enceinte et faire la déclaration d'exporta

tion de ces marchandises . Il peut avoir intérêt à

recevoir aussi des produitsbelges, après être entré

dans l'enceinte de l'entrepòt . » ( Il proposa par

suite le Sde l'article qui fut adopté.)
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CHAPITRE III .

ENTREPÔTS PUBLICS .

SECTION [re. Création des entrepôts

publics.

-
§ 3. Les waggons sont dûment plombés et con

voyés jusqu'à l'entrepôt public , où la déclaration

en détail est faite au plus tard dans les cinq jours

de leur arrivée.

Art. 35. § 1er. Partout où l'utilité en est recon

nue , le gouvernement peut établir un entrepôt

public.
Art. 38. Le dépôt des marchandises d'accises

§ 2. L'autorité communale fournit les locaux prises en charge sous crédit à termes a lieu en

conformité des lois spéciales en vigueur.
jugés nécessaires par l'administration .

$ 3. Elle est chargée de leur entretien et fait

effectuer sans délai les réparations qu'ils exigent .

En cas de négligence , l'administration ordonne

les travaux et en prélève la dépense sur le mon

tant des droits de magasin.

SECTION II. - Emmagasinage des marchan

dises dans les entrepôts publics.

Art. 36. L'entrepôt public reçoit les marchan

dises importées et celles transférées d'un entre

pôt franc ou d'un autre entrepôt public.

Art. 37, § 1er. Les marchandises arrivant par

le chemin de fer de l'État , dans un entrepôt pu

blic relié à cette voie par un embranchement ,

sont affranchies de la déclaration ou de la véri

fication au premier bureau d'entrée , lorsque les

waggons ne contiennent de marchandises que

pour cette destination.

§ 2. Un double de la lettre de voiture ou de la

feuille de chargement est remis au receveur et

tient provisoirement lieu de déclaration en dé

tail . Toutefois , l'administration peut , en cas de

suspicion de fraude , procéder à la vérification

des marchandises.

(1)M. Delfosse :« Je nevois pas , messieurs, quecet

article autorise à enlever les marchandises qui se

trouvent dans un entrepôt public pour les trans

férer dans un entrepôt franc. Je crois, cependant,

que l'autorisation d'opérer ce transfert pourrait,

dans certains cas, être utile au commerce, et

qu'elle ne présenterait aucun inconvénient pour

les intérêts du trésor . Je demanderai , sur ce point,

une explication à M. le ministre des finances .

M. le ministre des finances : « Tout le système

du projet consiste à ne pas autoriser le transfert

de l'entrepôt d'un ordre inférieur à l'entrepôt d'un

ordre supérieur. La distinction essentielle entre

les entrepôts francs et les entrepôts publics , c'est

que les derniers supposent toujours la vérification

en détail ; une fois cette vérification faite , le mou

vement que l'honorable membre désire autoriser,

peut s'effectuer d'après l'art . 39, puisque les mar

chandises peuvent sortir de l'entrepôt public pour

le libre transit ; mais alors, la vérification ayant

eu lieu, le transfert dans un entrepôt franc ne

présente plus aucune utilité . »

M. Delfosse : « Mais le commerce peut avoir in

térêt à transférer dans un entrepôt franc des mar

chandises qui se trouvent déposées dans un entre

pôt public . Pourquoi voulez-vous empêcher cette

opération? Le trésor n'y a pas le moindre intérêt.

» Je proposerai , messieurs , d'insérer dans le

SECTION III. Mode d'enlèvement des mar

chandises des entrepôts publics.

-

Art. 39, § 1er. Sur la représentation de la re

connaissance de réception , l'entreposeur autorise

la délivrance des documents nécessaires à l'enlè

vement des marchandises :

a. Pour le libre transit ;

b. Pour le transit ordinaire ;

c. Pour le transfert sur un autre entrepôt pu

blic ou sur un entrepôt particulier ou fictif;

d. Pour la consommation.

Les marchandises déposées dans un entrepôt

public et non prohibées au transit pourront éga

lement être introduites dans un entrepôt franc

en vertu d'autorisations du gouvernement et

sous les conditions qu'il déterminera (1) .

$ 2. L'exportation par le chemin de fer de

l'État s'effectue à la sortie des entrepôts publics

reliés à cette voie par un embranchement , con

formément aux dispositions de l'art . 37 .

Se le mot franc entre les mots entrepôts et parti

culier . Le S serait rédigé de la manière suivante :

» Pour le transfert sur un autre entrepôt pu

blic, ou sur un entrepôt franc, particulier ou

fictif. »
«M. d'Elhoungne : Messieurs, je pense que

l'hypothèse dans laquelle se place l'honorable

M. Delfosse ne doit pas se réaliser très-souvent ;

mais comme elle peut se présenter, il faut bien

que la loi la prévoie.: ༥

Ainsi un négociant qui a des marchandises dans

l'entrepôt public à raison desquelles il a consenti

à faire la déclaration en détail et à subir la véri

fication , peut trouver un avantage à les transférer

à l'entrepôt franc, puisque c'est de là que s'opére

ront la plupart des expéditions lointaines. Eh bien !

il ne faut pas que la loi vienne mettre ici une

entrave inutile . Rien ne s'oppose à ce que les mar

chandises déposées dans un entrepôt public soient

exportées sur le territoire étranger ; rien ne doit

par conséquent s'opposer à ce qu'on en fasse le

transfert dans l'entrepòt franc qui est entièrement

assimilé au territoire étranger. L'amendement de

l'honorable député de Liége est rationnel et con

forme à tout l'ensemble de la loi je voterai son

adoption . » A la suite de ces observations, la chambre

adopta ce paragraphe proposé par M. le ministre

des finances. (Séance du 12 décembre 1845. )
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Art. 40. Le gouvernement, est autorisé à per

mettre , sous caution pour les droits , l'enlèvement

temporaire des marchandises destinées à recevoir

une main-d'œuvre dans le royaume.

CHAPITRE IV.

ENTREPÔTS PARTICULIERS .

SECTION Ire. Concession d'entrepôts.

Art. 41 , § fer. Les entrepôts particuliers peu

vent être concédés dans les villes où il y a un

entrepôt public.

§ 2. Pour être admis comme entrepôts parti

culiers , les magasins doivent être voûtés ou pla

fonnés , et n'avoir qu'une issue donnant immé

diatement sur la voie publique . L'administration

veille à ce qu'ils soient en outre appropriés à

l'usage auquel ils sont destinés .

-

§3. Quand, d'après la nature du dépôt , les in

térêts du trésor ne peuvent être compromis, l'ad

ministration pourra dispenser les intéressés de

remplir l'une ou l'autre de ces conditions.

c. Indiquer l'espèce des marchandises pour

lesquelles la concession est demandée ;

SECTION II.

d. Fournir un certificat de moralité délivré

par l'autorité communale et constataut sa solva

bilité , pour le montant des droits éventuelle

ment dus. En l'absence de ce certificat , ou lors

que l'administration jugera les intérêts du trésor

compromis, l'intéressé devra fournir caution pour

les droits.

-
Mode d'emmagasinage et d'en

lèvement des marchandises des entrepôts

particuliers.

Art. 43, § 1er. L'entrepôt particulier reçoit

les marchandises pour lesquelles il a été con

cédé :

•

Art. 42. Quiconque désire obtenir un entrepôt

particulier doit : Art. 47, § 1er. L'entrepôt fictif reçoit les mar

a. En faire la demande au directeur dans la chandises pour lesquelles il a été concédé :

province ;
a. Par importation directe ;

b. Par transfert d'un entrepôt franc , public

ou fictif.
b. Décrire exactement les locaux et magasins,

le nombre des issues , des soupiraux ou autres

ouvertures qu'ils contiennent ;

a. Par importation directe ;

b. Par transfert d'un entrepôt franc, public ou

particulier.

§ 2. Les marchandises sont enlevées :

a. Pour le transit ordinaire ;

b. Pour le transfert sur un autre entrepôt par

ticulier ;

c. Pour la consommation .

CHAPITRE V.

ENTREPÔTS FICTIFS.

SECTION Ire. Concession d'entrepôts.

Art. 44, § 1er. Sauf les exceptions consacrées

par les lois spéciales , l'entrepôt fictif n'est con

senti que dans les villes où il y a un entrepôt

public.

§ 2. Pour être admis comme entrepôts fictifs ,

les magasins doivent pouvoir être fermés.

Art. 45. Quiconque désire obtenir un entrepôt

fictif doit :

a. En faire la demande au directeur dans la

province ;

b. Indiquer l'espèce des marchandises pour

lesquelles la concession est demandée ;

c. Décrire exactement les locaux et magasins;

d. Fournir caution pour les droits.

Art. 46. Il est interdit de déposer dans l'en

trepôt fictif des marchandises non entreposées.

-

SECTION II. - Mode d'emmagasinage et d'en

lèvement des marchandises des entrepôts

fictifs.

$ 2. Les marchandises sont enlevées :

a. Pour le transit ordinaire ;

b. Pour le transfert sur un autre entrepôt

fictif;

c. Pour la consommation.

CHAPITRE VI.

RECENSEMENT ET RÈGLEMENT DES COMPTES.

Art. 48. Les entrepôts publics , particuliers et

fictifs sont recensés au moins une fois par an.

Si l'administration juge utile de faire opérer plus

d'un recensement , les employés ne peuvent y

procéder que munis d'une autorisation écrite et

spéciale du fonctionnaire supérieur dans l'arron

dissement.

Art. 49, § 1er. Les comptes sont débités des

excédants constatés.

$ 2. Les manquants reconnus dans les entre

pôts publics ne donnent lieu au payement des

droits qu'alors seulement que l'enlèvement frau

duleux peut être établi.

§ 3. Dans les entrepôts fictifs, les droits sur les

manquants sont payés au comptant.

§ 4. Il en est de même des droits dus sur les

manquants constatés dans les entrepôts particu

liers .
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$ 5. Pour les liquides soumis à l'accise , on

n'a pas égard , lors des recensements , aux diffé

rences inférieures à 1/2 p . c . de la balance du

compte.

Art. 50. Les reconnaissances de réception en

entrepôt sont échangées contre de nouvelles re

connaissances après chaque clôture de compte,

L'enlèvement des marchandises est interdit jus

qu'à l'accomplissement de cette formalité.

CHAPITRE VII .

PÉNALITÉS.

Art. 51. Les contraventions (1 ) à l'entrée dans

les entrepôts ou à la sortie de ces établissements

entraînent l'application des pénalités comminées

par la loi générale du 26 août 1822 (Journal

officiel, nº 38) , modifiée par celle du 6 avril 1843

(Bulletin officiel , nº 156) ou par la loi sur le

transit du 18 juin 1836 ( Bulletin officiel, no 35).

L'exception établie à l'art . 208 de la loi générale

ne s'applique pas aux fraudes tentées à la sortie

des entrepôts.
$ 2 . Les marchandises déposées dans les en

sion prononcée, être transférées dans un entrepôt

trepôts particuliers doivent , aussitôt la suppres
Art.. 52. Toute issue clandestine pratiquée

dans un entrepôt franc , tout moyen employé

pour en rendre les clôtures illusoires , entral- public, à moins que les droits ne soient garantis

nent (2) la condamnation à un emprisonnement par un cautionnement suffisant . En cas d'inexé

cution de cette disposition , l'administration agit,

d'un à deux ans , outre une amende de 1,000 à
à l'égard des marchandises , conformément au

2,000 francs.

chapitre XII de la loi générale du 26 août 1822

(Journal officiel , nº 38).
Si l'issue clandestine est pratiquée dans un

entrepôt public , l'emprisonnement est de quatre

mois à un an , et l'amende de 500 à 1,000 fr.

Letout indépendamment des peines encourues,

le cas échéant , du chef de fraude .

Art. 57 , § 1er. Toute confusion de marchan

dises, interdite par la présente loi , donne lieu au

payement immédiat des droits sur les marchan

dises confondues . L'administration peut , en cas

de récidive , priver l'entrepositaire de la faveur

de l'entreposage.

Art. 53. L'existence d'issues , de soupiraux ou

d'ouvertures non indiqués daus la demande en

concession d'entrepôt particulier ; l'existence

d'un moyen quelconque de pénétrer dans ces

entrepôts sans la participation de l'administra

tion, ou d'enlever clandestinement les marchau

dises entreposées , entraînent contre l'entreposi

taire l'application d'une amende égale au montant

des droits dus sur les quantités formant la ba

lance du compte.

Art. 54. Toute personne qui , sans y être auto

risée, sera trouvée dans les bâtiments d'un entre

pôt franc ou public, hors des heures d'ouverture ,

sera punie d'une amende de 25 à 200 francs , et

pourra , en outre , être condamnée à un empri

sonnement de un à six mois.

Les deux peines seront toujours appliquées

cumulativement si le fait est constaté dans un

entrepôt particulier.

Art . 55. Les manquants constatés dans les en

trepôts particuliers ou fictifs , lorsqu'ils dépassent

10 p. c. du compte résultant de chaque certificat

d'entreposage , ou , s'il s'agit de liquides soumis

à l'accise , 10 p . c . de la balance du compte de

l'exercice, seront considérés comme importations

frauduleuses et punies comme telles . Toutefois ,

l'amende et l'emprisonnement ne sont pas encou

rus par l'entrepositaire s'il est prouvé qu'il est

entièrement étranger au délit.

Art . 56, 1er . Dans les cas prévus par les ar

ticles 53 et 55 , et indépendamment des peines

qu'ils comminent , l'administration peut suppri

mer l'entrepôt particulier ou fictif. Un mois

après , les droits doivent être acquittés au

comptant ou pris en charge sous crédit à termes,

selon les lois en vigueur , au moment de la sup

pression de l'entrepôt.

(1) L'article primitif portait : contraventions con

statées. M. les ministre des finances proposa la

suppression de ce dernier mot, par le motif qu'en

mettant les contraventions constatées, on parais

sait exclure la tentative de frauder ; or le système

général est basé autant sur la fraude consommée

que sur la fraude tentée. (Séance du 12 déc . 1845.)

$ 2. Les changements d'emballage non autori

sés donnent lieu à une amende de 10 francs pour

chaque colis dont l'emballage a été changé.

Art. 58, § 1er. Une amende de 25 à 200 francs

est encourue pour chaque contravention aux me

sures d'ordre et de police des entrepôts..

S 2. Les refus d'exercice sont punis d'une

amende de 800 francs.

CHAPITRE VIII.

DISPOSITIONS GÉNÉRALES .

Art . 59. La durée du dépôt en entrepôt est

illimitée .

(2)L'article contenait les mots : entraînent contre

l'auteur ou les auteurs ; ces mots furent suppri

més sur la proposition de M le ministre des fi

nances qui disait , à la séance du 12 décemb . : « En

proposant cette suppression , j'ai eu en vue de ne

pas exclure la complicité qui entre dans le

système général de la loi . »
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Art. 60. La faculté d'entreposer les marchan

dises est subordonnée aux conditions spéciales

stipulées par les lois en vigueur.

Art . 61. L'administration détermine les heures

entre le lever et le coucher du soleil , pendant

lesquelles les opérations nécessitant son interven

tion dans les entrepôts peuvent avoir lieu .

Les entrepôts particuliers de liquides peuvent

seuls demeurer ouverts après le coucher du

soleil.

Art. 62. L'administration fournit et entretient

les ustensiles nécessaires aux vérifications dans

les entrepôts francs et publics ; le prix en est pré

levé sur les droits de magasin.

Elle fournit et entretient également , aux frais

de l'entrepositaire , la serrure de l'entrepôt parti

culier, dont elle doit conserver la clef.

Art. 63. Les entrepôts particuliers et fictifs

doivent toujours être accessibles aux employés de

l'administration ; les entrepositaires sont tenus

de faciliter l'exercice de leurs fonctions , et de

leur fournir les moyens de procéder aux vérifica

tions voulues.

Tout obstacle, tout retard est envisagé comme

refus d'exercice.

: Art. 64. Les frais d'ouverture et de fermeture

des entrepôts publics sont supprimés.

Art. 65. Les dispositions du chapitre x1 de la

loi générale du 26 août 1822 (Journal officiel ,

nº 38) et la loi du 31 mars 1828 (Journal offi

ciel, nº 10) sont abrogées et remplacées par la

présente loi.

CHAPITRE IX.

DISPOSITIONS TRANSITOIRES.

Art. 66. Les dispositions de la présente loi ,

relatives aux entrepôts francs , recevront leur ap

plication aussitôt que des locaux auront été ap

propriés conformément aux prescriptions con

cernant ces entrepôts , et qu'ils auront été mis à

la disposition de l'administration par l'autorité

communale.

Dans chacune des villes admises à ouvrir un

entrepôt franc , et jusqu'à ce qu'il y soit établi ,

les entrepôts actuels de libre réexportation con

tinueront :

a. A réexporter par mer ;

b. A recevoir du sel brut en vertu de l'ar

ticle 7 de la loi du 5 janvier 1844 ( Bulletin offi

ciel, nº 5);

c. A recevoir des marchandises probibées à

l'importation ou au transit , sous condition

qu'elles soient réexportées par mer et par le port

d'entrée.

Art. 67, § 1er. Dans le délai de trois mois , les

autorités communales se feront substituer à l'ad

ministration, quant aux droits et obligations ré

sultant des baux de location contractés par

cette dernière.

S 2. Dans le même délai , les concessionnaires

d'entrepôts particuliers ou fictifs devront récla

mer de nouvelles autorisations et se conformer

aux dispositions de la présente loi.

§ 3. L'entrepôt sera supprimé si ces formalités

ne sont pas remplies.

Art. 68. La séparation des marchandises , d'a

près leur provenance et les conditions des pavil

lons d'importation , ainsi que le placement des

étiquettes , seront effectués dans le délai d'un

mois , par les soins des entrepositaires . A défaut

par eux de remplir cette obligation , les marchan

dises confondues ou dépourvues d'étiquettes , re

cevront une autre destination.

Promulguons la présente loi , ordonnons qu'elle

soit revêtue du sceau de l'État et publiée par la

voie du Moniteur.

Contre-signé par le ministre des finances ,

M. J. Malou .

165. -
5 MARS 1846. — Arrêté royal approu

vant la nouvelle rédaction des statuts pri

milifs de la banque de Belgique. (Monit. du

7 mars 1846.)

Léopold, etc. Vu l'expédition ci-annexée d'un

acte , reçu le 26 février 1846, par maitre Vander

linden ( J. B. J. ) , notaire à la résidence de

Bruxelles, renfermant une nouvelle rédaction des

statuts primitifs de la société anonyme de la

Banque de Belgique, coordonnés avec les modi

fications qui y ont été successivement introduites ;

lesquels statuts de cette société, autorisée par

notre arrêté du 12 février 1835, ont été arrêtés,

par actes passés devant ce même notaire , les

26 février 1835 , 10 avril 1841 , 19 octobre 1841 ,

30 mars 1844 et 20 décembre 1844, et respecti

vement approuvés par nos arrêtés en date des

mars 1835, 11 avril 1841 , 11 janvier 1842,

22 mai 1814 et 27 décembre 1844 ;

Revu lesdits statuts ;

Vu les articles 29 et suivants du Code de com

merce ;

Sur le rapport de notre ministre des finances,

Nous avons arrêté et arrêtons :

Art. 1er. Est approuvée la nouvelle rédaction

des statuts primitifs de la Banque de Belgique ,

coordonnés avec les modifications qui y ont été

successivement introduites et approuvées par

nos arrêtés prérappelés ; ladite nouvelle rédac

tion, résolue dans l'assemblée générale extraor

dinaire des deux catégories d'actionnaires, tenue


